
 

 

 
 
 

Avec le 

Club Richelieu de Toulon 
 

Pas d’enfance en errance 
 

Donnons-nous les moyens 

de leur mettre 

"Le pied à l’étrier" 



 
 

Je soutiens l’action du Club Richelieu Toulon 
« Le pied à l’étrier » 

 
Pour recevoir mon reçu fiscal : Art 2 I loi 2007-1822.  
Selon les conditions d’application, le donateur peut bénéficier 
d’une réduction d’impôt minimum de 66% de la somme libérée. 
 
NOM : ..................................................................................................  

Prénom : ..............................................................................................  

Adresse : ..............................................................................................  

...............................................................................................................  

...............................................................................................................  

Code Postal : |_|_|_|_|_| VILLE : ...............................................  

Adresse mail : .....................................................................................  

 
 

PPAASS  DD’’EERRRRAANNCCEE  PPOOUURR  LL’’EENNFFAANNCCEE  
 
Vous êtes : 
 

 Solidaire : 100 € 
 Promoteur : 150 € 
 Parrain : 300 € et + } 

Chèque établi à 
l’ordre du Club 
Richelieu 
Toulon 

 
 
 
Merci de glisser votre « Don » et vos coordonnées dans une 
enveloppe timbrée à l’adresse ci-dessous : 

CLUB RICHELIEU DE TOULON – Chez fiscalfinance –  
145B, Rue Alexandre Borrely – 83100 TOULON 

PPAASS  DD’’EENNFFAANNCCEE  EENN  EERRRRAANNCCEE  
 

Le Club Richelieu de Toulon, actif depuis 1975 est le seul Club 
service international francophone. 
 
Il développe vers ses membres et leurs amis, le rayonnement de 
la culture française et francophone dans le monde, par la langue 
et les relations culturelles. 
 
Le Richelieu International, sa fondation et les Clubs locaux se 
préoccupent de l’avenir de l’adolescent, de prévenir 
l’autodestruction et le suicide. 
 
A ce titre le Club Richelieu est autorisé à recevoir des dons. 
 
Le Club Richelieu de Toulon, forum pour la jeunesse crée 
l’évènement : 

« Le pied à l’étrier » 
Un ado explorateur, 

Un parrain entrepreneur, 
Un Richelieu entraineur. 

 
Donnez-nous les moyens de transmettre ce refrain :  
« L’énergie c’est l’envie, car l’envie c’est la vie ». 
 
Des actions sociales et humaines près de chez vous, pour nos 
adolescents. 
 
Selon les conditions d’application de l’article 2 I loi 2007-1822 le 
donateur peut bénéficier d’une réduction d’impôt minimum de 
66% de la somme libérée. 


